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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PRÉOCCUPATIONS D’ORDRE JURIDIQUE 

PRÉOCCUPATIONS POUR LA SANTÉ 

PRISONNIER D'OPINION 

MONGOLIE Lodoisambuu Sanjaasuren (h), avocat et défenseur des droits 
humains, 60 ans 

________________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 31 août 2005 

 
Lodoisambuu Sanjaasuren, avocat et défenseur des droits humains, a été libéré le 9 août 2005, après avoir purgé la moitié de la 
peine de dix-huit mois d’emprisonnement à laquelle il avait été condamné. En novembre 2004, il avait été déclaré coupable d’avoir 
divulgué des secrets d’État. Amnesty International considérait cet homme comme un prisonnier d’opinion, car il avait été arrêté 
uniquement pour avoir protégé les droits de son client. 
 
Le 10 août, Lodoisambuu Sanjaasuren a appelé le président de la section de Mongolie afin de le remercier de l’aide apportée par 
Amnesty International. 
 
Le 26 août, son avocat a envoyé un courrier électronique dans lequel il a expliqué : « Aux termes du Code pénal mongol, les 
prisonniers ont droit, à mi-parcours de leur peine, à une audience visant à déterminer s’ils peuvent bénéficier d’une libération 
assortie d’une mise à l’épreuve. Cela a été le cas pour Monsieur Sanjaasuren, qui est désormais soumis à une mise à l’épreuve 
pour une durée correspondant au reste de sa peine, et a retrouvé la liberté. » Il a ajouté que les efforts déployés par Amnesty 
International avaient « réellement contribué à ce que ce tribunal mongol allège la peine et fasse bénéficier Monsieur Sanjaasuren 
d’une libération assortie d’une mise à l’épreuve. » 
 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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